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LE So OS-SECRÉTAIRE D'ETAT DES BEAOX-ÂCTS,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modiiié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques eniendua;

ARRETE :

»-: ïfC).E PfîEMÎER.

- . . .

Lascrit— sur l'inventaire suppiéaientaire cieï iiioi>uiC;jnis îiisloru;. ,

AKT. a..

Le pressât arrêté sera notifié au Prèlel du dépurteineni, poi=r c,
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